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DECISION N'05/ D/AC/C-DLAO /CIPM/2023 du 30/03/2023

PORTANT ATTRIBUTION DAO N''04/AONO/AC/C-DI_AO/CIPM/2023 DU 17/02/2023 POUR LES
TRAVAUX DE réalisation de cinq (5) forages équipés de PMH dans certaines localités de la
commune de Dzguiiao : BItiou-GolonghinI (lot 1), Klakbéré-Dziguilao (lot 2), Tllalé-Goundaye (lot
3), Danmlgulri- Maporé (lot 4) et foulagne«Domba (lot 5

FINANCEMENT ; BIP MINDDEVEL - EXERCICE 2023

LE Maire de la Commune de Dzigullao, AUTORITE CONTRACTANTE,

Vu la constitution ;
Vu te décret n°2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l'Agence de

Régulation des Marchés Publics
Vu le décret n" 2002/003 du 19 avril 2002 portant Code Général des Impôts ;
Vu le décret n° 2003/651 /PM du 16 avril 2003 fixant tes modalités d'application du régime fiscal

des Marchés Publics;
Vu le décret n°2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics ;
Vu le décret n°2012/074 du 08 mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des

Commissions de Passation des Marchés Publics ;
Vu le décret 0^2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du décret
Vu le décret n°2018/366du 20 juin 2018 portant Code du Marché Public ;
Vu le décret n''2019/002 du 04 janvier 2019 portant réaménagement du Gouvernement ;
Vu les circulaires n''002 et 003/CAB/PMR du 31 /01/2011 qui précisent les modalités de

mutations économiques des Marchés Publics ;
Vu la circulaire n°001/CAB/PR du 19 juin 2012 relative â la passation et au contrôle de l'exécution

des Marchés Publics ;
Vu La circulaire n® Û01/C/M1NF( du 28 décembre 2018 portant instructions relative à l'exécution,

au suivi et au contrôle de l'exécution du budget de l'Etat, des Etablissements Publics
Administratifs, des Collectivités Territoriales Décentralisées et des autres organismes

Vu la Décision Municipale n"001/DM/SG/C/DLAO/2023 portant constatation des membres
de la Commission Interne de passation des marchés auprès de la Commune de
Dziguilao

DAO N''04/AONO/AC/C-DLAO/CIPM/2023 DU 17/02/2023 POUR LES TRAVAUX DE réalisation de
cinq (5) forages équipés de PMH dans certaines localités de la commune de Dzguiiao : Blllou-
Golonghinl (lot 1), Klakbéré-Dziguilao (lot 2), Tllalé-Goundaye (lot 3), Danmlguirl- Maporé (lot 4)
et foulagne-Domba (lot 5
Financement : BIP MINDDEVEL - Exercice 2023

DECIDE:



Article 1*^ ; - L'Entreprise ci-après citée est retenue comme attributaire de la Lettre
Commande relative à DAO N''04/aono/ac/c-dlao/cipm/2023 du 17/02/2023 pour les
TRAVAUX DE réalisation de cinq (S) forages équipés de PMH dans certaines localités de (a
commune de Dzguilao : Biliou-GolonghinI (lot 1), Klakbéré-Oziguilao (lot 2), Tilalé-Goundaye (lot
3), Danmiguiri- Maporé (lot 4) et foulagne-Domba (lot 5)

N"
Lot

Maître d'ouvrage Lieu
d'exécution

Soumissionnaire

Montant
TTC en FCFA

lu lors du

dépouillement

Observations

1 Biliou-b

GOLonahIni

2 Klakbèré-

Dziauilao
STE BADAM

TECIINOLOG

Y BP 53 906

Yaoundé

7 401 112

3 MAIRE DELA
COMMUNE DE

DZIGUILAO

Tllalé-

Goundave Attributaire

4 DanmlouirU

Maooré 7 601 452

5 Poulagne-
Domba

Article 2 1- La présente décision sera enregistrée, publiée et communiquée partout
où besoin sera. /-

Ampliatlons :
- MINMAP/YDE

- PREFET/MK

• DDEPAT/MK
• ARMP/MK

- CIPM
- im^RESSÊS

- AFFICHAGE

- CHRONO/ARCHIVES

Dziguilao, le.
3 0 '-'̂ 3


